
GROTIUS

Programme annuel et appel aux demandes pour 1998

(98/C 2/04)

Le 28 octobre 1996, le Conseil a adopt~ le programme
Grotius, programme d’encouragement et d’~changes
destin~ aux praticiens de la justice (action commune
96/636/JAI — JO L 287 du 8. 11. 1996, p. 3).

Le programme couvre la p~riode 1996-2000 et le
montant de r~f~rence financi�re pour son ex~cution
s’~l�ve { 8Ø800Ø000 ~cus. Le budget pour 1998 s’~l�ve {
2Ø000Ø000 d’~cus.

Objectifs du programme

1.ÙLes objectifs g~n~raux du programme Grotius sont
pr~sent~s dans l’action commune ~tablissant le
programme, notamment { son article 1er.

2.ÙLes actions { financer sur le budget 1998 peuvent
porter sur tous les types d’action ~num~r~s ci-dessous
au point 3 et d~taill~s aux articles 3, 4, 5, 6 et 7 de
l’action commune ~tablissant le programme Grotius,
s’adresser { toutes les cat~gories professionnelles
vis~es { l’article 1er, paragraphe 2, de l’action
commune et concerner tout th�me en relation avec la
coop~ration judiciaire, tant civile que p~nale (para-
graphe 7).

Projets exclus

Outre les crit�res et les orientations ~num~r~s dans le
texte de l’action commune ~tablissant le programme,
les demandeurs doivent noter que les actions relatives
{ la formation en droit communautaire et { sa bonne
application ne rel�vent pas du programme Grotius.
[Le 19 novembre 1996, la Commission a transmis au
Conseil une proposition de d~cision ~tablissant un
programme d’action pour l’am~lioration de la sensibi-
lisation des professions juridiques au droit commu-
nautaire (action Robert Schuman) et elle a adopt~ une
phase pilote du programme pour 1997.]

Les programmes suivants relevant du titre VI sont ou
seront administr~s par la Commission:

—ÙSTOP (programme d’encouragement et
d’~changes destin~ aux personnes responsables de
l’action contre la traite des ðtres humains et
l’exploitation sexuelle des enfants — JO L 322 du
12. 12. 1996);

—ÙOISIN (programme commun d’~changes, de
formation et de coop~ration entre les services
r~pressifs — JO L 7 du 10. 1. 1997);

—ÙOdysseus (programme de formation, d’~changes et
de coop~ration dans les domaines de l’asile, de
l’immigration et du franchissement des fronti�res
ext~rieures — proposition de la Commission du
9. 7. 1997 et

—ÙFalcone (programme d’encouragement et
d’~change destin~ aux personnes responsables de
l’action contre la criminalit~ organis~e) — propo-
sition de la Commission du 20. 10. 1997.

En outre, la Commission met en œuvre l’initiative
Daphne, qui fournit 3Ø000Ø000 d’~cus pour soutenir
des organisations non gouvernementales et b~n~voles
dans la lutte contre la violence contre les enfants, les
adolescents et les femmes. (Un appel { propositions a
~t~ publi~ au JO C 136 du 1. 5. 1997.)

Le financement combin~ au titre de ces diff~rents
programmes et du programme Grotius n’est pas auto-
ris~. Les demandes doivent imp~rativement ðtre adres-
s~es pour le programme le plus appropri~. Lorsqu’une
demande n’est pas introduite pour le programme
ad~quat, elle risque d’ðtre ~cart~e en raison des d~lais
applicables dans les diff~rents programmes.

D~penses ~ligibles

3.ÙLes d~penses directement imputables { la mise en
œuvre de ces actions sont ~ligibles. L’aide financi�re
de la Communaut~ ne peut en aucun cas d~passer
80Ø% du coüt de l’action.

Il est important de noter que:

—Ùaucune d~pense engag~e avant la date de la
r~union du comit~ lors de laquelle une d~cision
positive est prise ne peut b~n~ficier d’un rembour-
sement au titre du programme Grotius,

—Ùun projet { financer sur le budget 1998 doit
d~buter et ðtre r~alis~ en grande partie avant la fin
de l’ann~e 1998,

—Ùle projet doit ðtre finalis~ au plus tard dans l’ann~e
qui suit la date { laquelle la d~cision d’octroyer la
subvention a ~t~ officiellement communiqu~e, {
moins qu’une extension ait ~t~ accord~e.

En raison des proc~dures de paiement de la Commis-
sion, il convient de noter que le pr~financement des
projets incombe aux demandeurs: la fr~quence des
versements ne permet pas, en effet, en couvrir directe-
ment les d~penses au moyen de la subvention
accord~e au titre du programme Grotius.

Domaines sur lesquels portent les subventions

Les aides peuvent ðtre accord~es dans cinq domaines
(les projets peuvent porter sur des combinaisons entre
ces domaines) moyennant le respect des crit�res et des
orientations mentionn~s aux points 5 et 6.

—Ùformation linguistique et en droit compar~,
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—Ùorganisation de stages et de visites { l’~tranger,

—Ùtenue de conf~rences, s~minaires, r~unions et
colloques,

—Ùcoordination de recherches sur des sujets int~res-
sant la coop~ration judiciaire,

—Ùdiffusion d’informations sur le droit ~tranger et la
coop~ration judiciaire.

Le budget de l’ann~e 1998 s’~l�vera { 2Ø000Ø000
d’~cus. [ titre indicatif, il sera attribu~ aux diff~rents
secteurs th~matiques de la mani�re suivante:

Secteurs ^cus

—ÙFormation 250Ø000

—Ù^change 400Ø000

—ÙRecherche/~tudes 250Ø000

—ÙR~unions (s~minaires, colloques,
conf~rences) 900Ø000

—ÙDocumentation/information 100Ø000

—Ù^valuation (5Ø%) 100Ø000

TotalÚ 2Ø000Ø000

4.ÙLe programme ne s’adresse pas aux ~tudiants qui
suivent leurs ~tudes, mais il vise les jeunes profession-
nels en p~riode de formation.

Les responsables des projets peuvent ðtre des institu-
tions nationales ou internationales, publiques ou non
gouvernementales, par exemple, des instituts de
formation juridique et de formation de magistrats ou
des professionnels travaillant en collaboration avec la
justice, des centres de recherche et des associations
professionnelles. Les initiatives des particuliers sont
exclues du programme.

Crit�res de s~lection

5. Les crit�res sur lesquels les projets sont s~lectionn~s
sont les suivants:

—Ùla vocation op~rationnelle des projets, c’est-{-dire
l’accent mis sur la transmission des connaissances
directement utiles { l’exercice de l’activit~ profes-
sionnelle, sans cependant n~gliger la r~flexion de
fond sur les obstacles culturels et sociologiques {
la coop~ration,

—Ùle niveau de pr~paration et la qualit~ de l’organi-
sation, la clart~ et la pr~cision quant aux objectifs
et quant { la conception et { la programmation de
l’action,

—Ùle nombre de praticiens appel~s { tirer profit de
l’action, directement ou gr|ce { l’instauration de

relais entre ceux qui en ont b~n~fici~ et ceux qui
n’en ont pas eu l’occasion,

—Ùla formation linguistique n’est prise en consid~ra-
tion que dans la mesure oû elle est directement
li~e aux besoins professionnels et est difficilement
accessible en l’absence du projet soumis,

—Ùles conf~rences traitant de th�mes g~n~raux ne
sont prises en consid~ration que dans la mesure
oû ces th�mes sont d’une grande actualit~, par
exemple lorsque diff~rents pays envisagent
d’adopter de nouvelles r~glementations,

—Ùl’accessibilit~ de l’action, c’est-{-dire les m~thodes
utilis~es ainsi que la prise en compte dans les
modalit~s organisationnelles des connaissances
acquises et des contraintes professionnelles des
participants,

—Ùl’implication de diverses entit~s et la mise en
œuvre combin~e de leurs comp~tences particu-
li�res dans l’organisation du projet,

—Ùl’ouverture { des praticiens de pays et de disci-
plines diff~rents, et la possibilit~ pour ceux-ci de
b~n~ficier mutuellement de leur exp~rience parti-
culi�re,

—Ùla compl~mentarit~ des actions entre elles, la
mani�re par laquelle elles contribuent { la cr~ation
d’une dynamique plutøt qu’{ la juxtaposition
d’actions isol~es,

—Ùla pertinence du th�me de l’action parce qu’elle
revðt une importance particuli�re, en ~tant par
exemple en liaison avec la mise en œuvre d’instru-
ments de coop~ration judiciaire adopt~s par le
Conseil,

—Ùla n~cessit~ de l’action, car celle-ci est tr�s cibl~e:

—Ùsur un probl�me peu trait~ jusque l{

ou

—Ùsur la coop~ration ou l’am~lioration des
connaissances r~ciproques des syst�mes juridi-
ques des ^tats membres qui, jusqu’ici, n’ont
pas eu l’occasion d’ðtre en contact dans le
domaine judiciaire.

Orientations

6. En principe, les projets devraient se concentrer sur les
situations qui posent des probl�mes d’ordre pratique
aux praticiens et aux citoyens. Ils devraient viser
d’abord la mise en œuvre correcte de la l~gislation
existante et explorer les moyens permettant d’assurer
cette mise en œuvre avant d’envisager, le cas ~ch~ant,
des modifications l~gislatives ou conventionnelles.
Une attention particuli�re devrait ðtre consacr~e { la
compr~hension r~ciproque des diff~rentes approches
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judiciaires et cultures juridiques afin de promouvoir la
confiance mutuelle dans des cas qui n~cessitent une
coop~ration judiciaire.

Sur la base de ces crit�res, les orientations suivantes
devraient aider { la pr~sentation des demandes:

—Ùdes actions ambitieuses, de longue dur~e ou pour
lesquelles une subvention importante est
demand~e, devraient ðtre soutenues par des
actions pilotes ou des ~tudes d~montrant ou justi-
fiant leur faisabilit~,

—Ùla mise sur pied de r~seaux de documentation,
bases de donn~es etc., devrait indiquer dans le
d~tail les sources, le champ d’investigation, la
m~thodologie utilis~e, le rythme de mise { jour
etc.

—Ùles projets de recherche ne devraient pas se limiter
{ une analyse purement doctrinale, mais de baser
sur l’exp~rience concr�te et d~boucher sur des
conclusions utilisables,

—Ùl’effet multiplicateur d’une action sera examin~ sur
la base du nombre de participants et en fonction
de leur statut et de leur capacit~ { diffuser les
r~sultats de l’action,

—Ùles b~n~fices susceptibles de r~sulter d’actions de
petite ampleur, de l’organisation de stages ou de
visites pour un tr�s petit nombre de participants
devront ðtre d~montr~s. Une action susceptible de
ne profiter qu’{ l’organisation demanderesse ne
serait pas prise en consid~ration,

—Ùles r~unions entre institutions donnant une forma-
tion de base ou une formation continue ne
devraient ðtre prises en consid~ration que
lorsqu’elles visent { atteindre un objectif bien
d~fini en relation avec un projet ou une politique
particulier,

—Ùla qualit~ de la pr~paration rel�ve d’une appr~cia-
tion tant objective, portant sur la conception et la
programmation de l’action, que subjective, portant
sur l’exp~rience et le s~rieux de l’organisation
demanderesse. Les dossiers ant~rieurs seront pris
en consid~ration en cas de demandes successives
de la part de la mðme organisation. Les projets
pr~sent~s par des organisations ou associations ne
disposant ni de structures importantes ni de
ressources humaines et financi�res significatives ne
seront pas ignor~s,

—Ùla valeur ajout~e de l’interdisciplinarit~ fera l’objet
d’une appr~ciation non pas quantitative mais
qualitative, en fonction de la compl~mentarit~ des
apports des cat~gories professionnelles impliqu~es
dans un mðme projet,

—Ùune interaction importante entre l’organisateur ou
les organisateurs du projet et les participants sera
consid~r~e comme un ~l~ment positif,

—Ùles projets connexes consid~r~s comme compl~-
mentaires devraient ðtre pr~sent~s ensemble, avec
chacun son budget de sorte qu’ils puissent ðtre
soutenus s~par~ment ou en groupe.

Th�mes ~ventuels

7. Dans cette optique, les th�mes suivants sont sugg~r~s
comme revðtant un int~rðt particulier:

En mati�re p~nale et de proc~dure

—Ùmise en œuvre des instruments de la coop~ration
judiciaire applicables, y compris des instruments
r~gionaux et bilat~raux, dans la mesure oû le
projet contribue { encourager la coop~ration au
sein de l’Union europ~enne,

—Ùaspects particuliers de l’assistance mutuelle,

—Ùmoyens sp~cifiques de coop~ration tels que:

—Ùla protection des t~moins et des informateurs
(mise en œuvre de la r~solution 95/CØ327/04
du 23.Ø11.Ø1995 et de la r~solution du
20.Ø12.Ø1996),

—Ùles instruments d’investigation transfrontali�re,

—Ùles aspects transfrontaliers de l’ex~cution des
peines,

—Ùla transmission des proc~dures r~pressives,

—Ùla saisie et la confiscation,

—Ùaspects de la coop~ration judiciaire concernant:

—Ùla lutte contre le trafic des drogues (mise en
œuvre de l’action commune du 17.Ø12.Ø1996 et
de la r~solution relative aux condamnations
pour les infractions graves du 20. 12. 1996),

—Ùla lutte contre le racisme et la x~nophobie
(mise en œuvre de l’action commune
96/443/JAI du 15. 7. 1996);

—Ùla protection des int~rðts financiers de la
Communaut~.

En mati�re civile et de proc~dure

—Ùtransmission des actes juridiques { l’~tranger,

—Ùd~termination de la juridiction comp~tence et
ex~cution de jugements ~trangers, en particulier
application des conventions de Bruxelles et de
Lugano,

—Ùd~termination du droit applicable dans les rela-
tions contractuelles (convention de Rome) et non
contractuelles,
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—Ùautres aspects de la coop~ration judiciaire, par
exemple: simplification de l’obtention des preuves
entre ^tats membres de l’Union europ~enne,
octroi d’assistance juridique, etc.,

—Ùcoop~ration entre les autorit~s judiciaires et les
services administratifs comp~tents des ^tats
membres dans des domaines particuliers,

—Ùprotection des droits de l’enfant, en particulier
application des conventions de Strasbourg de
1980, 1993 et 1995;

—Ùcomparaison des aspects du droit civil int~ressant
la coop~ration judiciaire.

En g~n~ral

—Ùassistance dans les proc~dures (aide judiciaire,
protection des t~moins, des informateurs, assis-
tance aux victimes),

—Ùprotection de la dignit~ humaine et de la vie
priv~e dans les services audiovisuels et t~l~mati-
ques,

—Ùactivit~s des magistrats de liaison et de contract,

—Ùadministration de l’appareil judiciaire.

^valuation des projets

Les projets seront ~valu~s s~par~ment, selon les
crit�res et orientations pr~sent~s plus haut, mais aussi
de mani�re globale, de mani�re { ~quilibrer le
programme entre les types d’actions les plus interac-
tifs tels que les formations, les ~changes et les s~mi-
naires, et les plus traditionnels tels que les r~unions
ou les activit~s de recherche. Les demandes ~manant
d’organisation d’^tats membres de l’Union euro-
p~enne moins bien repr~sent~s dans l’ensemble des
projets seront encourag~es.

Une attention particuli�re sera accord~e aux projets
ouverts aux professionnels ayant eu jusque l{ moins
de possibilit~s de se familiariser avec d’autres cultures
judiciaires, de mðme qu’{ l’ouverture des projets aux
pays candidats { l’adh~sion, conform~ment {
l’Agenda 2000 de la Commission. Il convient de
signaler toutefois que le programme Grotius n’est pas
destin~ { fournir une aide aux pays d’Europe centrale

et orientale (PECO) b~n~ficiant d~j{ d’une assistance
sp~cifique dans le cadre du programme PHARE.

Comment introduire une demande

8. Les demandes d’aide sont { introduire avant le
31 mars 1998 aupr�s de la «Task Force Justice et
Affaires int~rieures» du secr~tariat g~n~ral de la
Commission europ~enne (attn M. Wennerström, N-9
6/3), rue de la Loi 200, B-1049 Bruxelles, { l’aide du
formulaire de demande dans l’une des onze langues
de l’Union europ~enne (il est loisible de joindre une
traduction dans une deuxi�me langue de travail). Le
formulaire est transmis sur simple demande adress~e {
l’adresse suivante par t~l~copieur: (32Ø2) 296Ø59Ø97 ou
par courrier ~lectronique { l’adresse suivante:
erik.wennerström-sg.cec.be). La demande originale,
düment sign~e, doit ðtre introduite en temps r~el (et
non par t~l~copie, suivie de l’original), et accompa-
gn~e d’une note br�ve (2 ou 3 pages) d~crivant
sommairement le projet. Les demandes introduites sur
un formulaire de demande modifi~ ou sur une version
ant~rieure dudit formulaire seront exclues du
programme. Le point 9 du formulaire doit pr~senter
une description aussi concise et pr~cise que possible
de l’objet de l’action.

La demande doit ðtre accompagn~e d’un budget
pr~visionnel d~taill~, en monnaie nationale. Le budget
doit indiquer le coüt total pr~vu pour l’action. L’aide
demand~e ne peut d~passer 80Ø% de ce coüt. Il se
peut que le montant de l’aide effectivement accord~e
soit inf~rieur au montant demand~. Dans d’autres cas,
il peut ðtre d~cid~ de n’accorder d’aide que pour une
partie de l’action envisag~e. (Il convient de souligner
que la majorit~ des aides qui ont ~t~ accord~es
jusqu’ici couvraient 50 { 60Ø% du budget des actions.)
Les d~penses de fonctionnement d’une organisation
ne sont pas ~ligibles, mðme si l’organisation poursuit
le mðme but que le programme Grotius.

Le b~n~ficiaire est tenu d’indiquer dans toute publi-
cit~ ou publication que l’action fait l’objet d’un
soutien financier au titre du programme Grotius. Il
doit adresse { la «Task Force Justice et Affaires int~-
rieures», dans les trois mois suivant l’accomplissement
de l’action, un rapport sur l’ex~cution du projet, les
obstacles rencontr~s, l’appr~ciation des participants,
les r~sultats obtenus, leur diffusion et les conclusions
qu’il en tire.
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